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Kevin, Peter, Aïssatou, Heena… se battent pour leurs droits. Ces droits, qui résultent 
d’une lente prise de conscience, sont aujourd’hui reconnus par les traités internatio-
naux, et notamment par la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), qui 
a trente ans cette année. Demain est à nous est partenaire d’UNICEF France, l’agence 
des Nations unies qui défend les enfants et leurs droits. 

Repères : 
les enfants ont des droits

 LA CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANT (CIDE)

La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) a été adoptée à l’unanimité il y a tout 
juste trente ans, le 20 novembre 1989, par l’Assemblée des Nations unies. À ce jour, 195 pays l’ont 
signée, s’engageant ainsi à respecter une ensemble d’obligations envers les enfants et à rendre des 
comptes aux Nations unies.
La CIDE énonce 4 principes fondamentaux :

• la non-discrimination
• l’intérêt supérieur de l’enfant
• le droit de vivre, survivre, se développer
• le respect des opinions de l’enfant

Elle contient 54 articles qui définissent les droits de l’enfant, notamment :
• le droit d’avoir un nom, une nationalité, une identité
• le droit d’être soigné, protégé des maladies, d’avoir une alimentation suffisante et équilibrée
• le droit d’aller à l’école
• le droit d’être protégé de la violence, de la maltraitance et de toute forme d’exploitation
• le droit d’être protégé contre toutes formes de discrimination
• le droit de ne pas faire la guerre, et de ne pas la subir
• le droit d’avoir un refuge, d’être secouru, et d’avoir des conditions de vie décentes
• le droit de jouer et d’avoir des loisirs
• le droit à la liberté d’information, d’expression et de participation
• le droit d’avoir une famille, d’être entouré et aimé

 L’ACTION D’UNICEF

Depuis 1946, UNICEF (Fonds des Nations unies pour l’Enfance) défend les enfants du monde entier. 
Implanté dans plus de 190 pays et territoires, voici les missions que s’est donné cet organisme :
• Garantir la sécurité des enfants grâce à la protection et l’inclusion sociale
UNICEF s’emploie à améliorer les mesures et les services protégeant tous les enfants. Son objectif 
est de leur offrir un monde sûr et inclusif où grandir.


